
REPUBLIQUE FRANÇAISE
Commune de LABASTIDE-MARNHAC
Département du Lot


PROCES VERBAL CONSEIL MUNICIPAL N° 02

Séance du vendredi 27 mars 2026 à 19h.

	NOMBRE DE MEMBRES

	En exercice
	Présents
	Qui ont pris part aux délibérations

	15
	15
	15


Convocation du 23 mars 2026

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept du mois de mars à dix-neuf heures, le conseil municipal de LABASTIDE-MARNHAC s’est réuni à la mairie, sous la présidence de Pierre MASSABEAU, Maire

Présents : Pierre MASSABEAU, Josiane MIO-BERTOLO, Fabrice CLARY, Sylvia
BAQUÉ, Julian GOMEZ, Jean-Marc LAVIALE, Christine SALINAS, Liliane 
RESSEGUIER, Nathalie GIMBERGUES-DEPETRIS, Benoît JURASCHEK, Sandra 
MARSIS, Constance CALMON, Maxime DELPECH, Alexis COUDERC, 
Olivier TAURAND (arrivée à 19h30)

Absents / excusés : 

Secrétaire : Sandra MARSIS


DELIBERATION n°20260327 - 001

Objet : Désignation du secrétaire de séance 

La séance est ouverte sous la Présidence de Pierre MASSABEAU, Maire,

Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, le conseil municipal doit désigner parmi ses membres un secrétaire de séance chargé de rédiger le procès-verbal.

Il est proposé de désigner Sandra MARSIS en qualité de secrétaire de séance.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
Désigne Sandra MARSIS, conseiller municipal, comme secrétaire de séance pour la réunion du 27 mars 2026.
Adopté à l’unanimité.

Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,


DELIBERATION n°20260327 - 002

Objet : Approbation procès-verbal du 20 mars 2026 

Le procès-verbal de la séance 20 mars 2026 a été transmis aux membres du Conseil Municipal conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales.

Le Maire invite l’assemblée à se prononcer sur l’approbation dudit procès-verbal.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
Approuve le procès-verbal de la séance du 20 mars 2026, sans observation.

Adopté à l’unanimité.

Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,




DELIBERATION n°20260327 - 003

Objet : Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 

Monsieur le Maire expose que les dispositions du Code Général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes :

1° - D’arrêter et de modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2° - De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal à savoir 2500 € par droit unitaire, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, de manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs, pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

3° - De procéder dans les limites fixées par le conseil municipal à savoir, des sommes inscrites dans le budget primitif, à la réalisations d’emprunts destinés au financement des investissement prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L1618-2 at au a de l’article L 2221-5-1, sous réserve des dispositions du cde ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. Les délégations consenties en application du présent article prennent fin dés l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.

4°- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres à procédure adaptées ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont prévus au budget ; 

5° - De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans ;

6° - De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7° - De créer, de modifier ou de supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8°- De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° - D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10°- De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 euros.

11°- De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;

12°- De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux, (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13°- De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14°- De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

15°- D’exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L 211-2 ou au premier alinéa de l’article L 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal, à savoir pour les opérations d’un montant inférieur à 10 000 euros ;

16°- D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, à savoir dans les affaires dépendantes du Tribunal administratif, il pourra également porter plainte au nom de la commune, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ;

17°- De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans tous les cas ;

18°- De donner, en application de l’article L.324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19°- De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L.311-4 du code de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20°- De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil municipal, à savoir 200 000 € par année civile ;

21°- D’exercer ou de déléguer, en application de l’article L.214-1-1 du code de l’urbanisme, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, à savoir pour des montant inférieur à 10 000 euros, le droit de préemption défini par l’article L. 214-1 du même code ;

22°- D’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à  L.240-3 du code de l’urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles, pour les acquisitions inférieures à 10 000 € ;

23°- De prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

24°- D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est membre dont le montant ne dépasse pas 500 € ;

25°- Néant

26°- De demander à tout organisme financeur, suivant les plans de financement validés par délibération, l’attribution de subventions ;

27°- De procéder dans tous les cas, au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux ;

28°- D’exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation ;

29°- D’ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l’article L 123-19 du code de l’environnement ;

30° - De prononcer, en vertu de l’article 173 de la loi n° 2022-2017 du 21 février 2022, l’admission en non-valeur de tout type de créances irrécouvrables de faible montant jusqu’au seuil de 200 €.

Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,

DELIBERATION n°20260327 - 004
Arrivée de Olivier TAURAND
Objet : Création et composition des commissions communales

Le Maire rappelle que conformément à l’article L.2121-22 du code général des collectivités territoriales, « le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargé »es d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres. 

Il vous est proposé de créer 8 commissions, chargées respectivement des thèmes suivants :
· Commission Administration Générale, RH, finances et communication
· Commission Voirie / Ordures Ménagères / Réseaux
· Commission urbanisme et aménagement
· Commission Travaux, environnement, bâtiments communaux
· Commission Vie associative, culturelle, sociale et intergénérationnelle
· Commission Groupe scolaire 
· Commission Economie, agriculture et tourisme
· Commission Sécurité et Santé

Il vous est proposé que chaque commission soit composée de 1 président et 8 membres maximum du conseil municipal.

Le conseil municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres, 

Article 1 : de créer 8 commissions municipales, à savoir :
· Commission Administration Générale, RH, finances et communication
· Commission Voirie / Ordures Ménagères / Réseaux
· Commission urbanisme et aménagement
· Commission Travaux, environnement, bâtiments communaux
· Commission Vie associative, culturelle, sociale et intergénérationnelle
· Commission Groupe scolaire 
· Commission Economie, agriculture et tourisme
· Commission Sécurité et Santé

Article 2 : d’arrêter la composition de chaque commission comme suit :
· Commission Administration Générale, RH, finances et communication
1 président, 7 membres 

· Commission Voirie / Ordures Ménagères / Réseaux
1 président, 1 vice-président, 6 membres

· Commission urbanisme et aménagement
1 président, 1 vice-président, 5 membres

· Commission Travaux, environnement, bâtiments communaux
1 président, 1 vice-président, 6 membres

· Commission Vie associative, culturelle, sociale et intergénérationnelle
1 président, 1 vice-président, 6 membres

· Commission Groupe scolaire 
1 président, 1 vice-président, 4 membres

· Commission Economie, agriculture et tourisme
1 président, 1 vice-présidents, 5 membres

· Commission Sécurité et Santé
1 président, 2 vice-présidents, 6 membres

Article 3 : après appel à candidature, considérant la présence d’une seule liste pour chacune des commissions, et en conformité avec les dispositions du code, notamment de l’article L.2121-21 du CGCT, le conseil municipal, après en avoir décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, désigne au sein des commissions suivantes :

· Commission Administration Générale, RH, finances et communication/
Président : Pierre MASSABEAU
Membres : Josiane MIO-BERTOLO, Fabrice CLARY, Julian GOMEZ, Sylvia BAQUÉ, Jean-Marc LAVIALE, Sandra MARSIS, Nathalie GIMBERGUES-DEPÉTRIS

· Commission Voirie / Ordures Ménagères / Réseaux
Président : Pierre MASSABEAU
Vice-Président : Josiane MIO-BERTOLO 
Membres : Julian GOMEZ, Maxime DELPECH, Olivier TAURAND, Benoît JURASCHEK – Alexis COUDERC 

· Commission urbanisme et aménagement
Président : Pierre MASSABEAU
Vice-Président : Fabrice CLARY
Membres : Josiane MIO-BERTOLO, Julian GOMEZ, Jean-Marc LAVIALE, Alexis COUDERC, Christine SALINAS 

· Commission Travaux, environnement, bâtiments communaux
Président : Pierre MASSABEAU
Vice-Président : Julian GOMEZ
Membres : Josiane MIO-BERTOLO, Sylvia BAQUÉ, Alexis COUDERC, Benoît JURASCHEK, Olivier TAURAND, 

· Commission Vie associative, culturelle, sociale et intergénérationnelle
Président : Pierre MASSABEAU
Vice-Président : Nathalie GIMBERGUES-DEPÉTRIS
Membres : Benoît JURASCHEK, Constance CALMON, Sandra MARSIS, Christine SALINAS

· Commission Groupe scolaire 
Président : Pierre MASSABEAU
Vice-Président : Sylvia BAQUÉ
Membres : Josiane MIO-BERTOLO, Maxime DELPECH, Liliane RESSÉGUIER, Nathalie GIMBERGUES-DEPÉTRIS

· Commission Economie, agriculture et tourisme
Président : Pierre MASSABEAU 
Vice -Président : Jean-Marc LAVIALE
Membres : Fabrice CLARY, Alexis COUDERC, Liliane RESSÉGUIER, Christine SALINAS, Olivier TAURAND

· Commission Sécurité et Santé
Président : Pierre MASSABEAU
Vice-Présidents : Constance CALMON – Sandra MARSIS
Membres : Josiane MIO-BERTOLO, Sylvia BAQUÉ, Maxime DELPECH, Liliane RESSÉGUIER, Benoît JURASCHEK

Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,

DELIBERATION n°20260327-005

Objet : Election des délégués des syndicats Intercommunal pour la Fourrière Animale

Conformément aux dispositions des articles L. 163-5 à L. 163-7 du Code des Communes ;

Le Conseil Municipal a procédé à l’élection des délégués au Syndicat Intercommunal pour la Fourrière Animale dont fait partie notre commune ;

· Délégué titulaire : Julian GOMEZ
· Délégué suppléant : Benoît JURASCHEK

Adoptée à l’unanimité,
Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,

DELIBERATION n°20260327 - 006

Objet : Désignation des délégués et suppléants au Syndicat Départemental d’Energie du Lot – Territoire d’Energie Lot (TE46)

- VU, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-33, 
- VU, les statuts de TE46, en vigueur depuis le 8 décembre 2025, 

Considérant qu’à la suite du renouvellement du Conseil Municipal, il y a lieu de procéder à la désignation des représentants de la commune appelés à siéger au sein des organismes extérieurs.

Considérant que l’article 8.1 des statuts de TE46 prévoient que « les communes de Biars-sur Cère, Cahors, Figeac, Gourdon, Laval-de-Cère, Pradines et Saint-Céré sont représentées au sein du Comité Syndical de TE46 dans les conditions suivantes : 
· Un délégué titulaire et un suppléant par 5000 ou fraction de 5000 habitants,
· Un délégué titulaire et un suppléant par tranche complète de 700 km de ligne HTA/BT du réseau public de distribution d’électricité.
Les autres communes membres du TE46 sont représentées dans 6 secteurs d’énergies dans les conditions suivantes :
· Un délégué municipal titulaire et un suppléant par commune de moins de 1000 habitants,
· Deux délégués municipaux titulaires et deux suppléants par commune de 1000 ou plus de 1000 habitants.
La population prise en compte est la population municipale INSEE au 1er janvier de l’année du renouvellement général des conseillers municipaux ».

Considérant que la commune compte plus de 1000 habitants au 1er janvier 2026,

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal doit procéder à la désignation de 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants pour représenter la commune de LABASTIDE-MARNHAC au sein de TE46.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de désigner les délégués titulaires et suppléants du Syndicat Départemental d’Energie du Lot (TE46) :

· Délégués titulaires : 
Josiane MIO-BERTOLO 
Jean-Marc LAVIALE
· Délégués suppléants : 
Julian GOMEZ
Pierre MASSABEAU

Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,

DELIBERATION n°20260327 - 007

Objet : Constitution Commission Communale des impôts directs

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la durée du mandat des membres de la Commission Communales des Impôts directs est la même que celle du mandat du Conseil Municipal et que de nouveaux commissaires doivent être nommés ;

En conséquence, le Conseil Municipal a procédé à la désignation de 24 membres afin de soumettre cette liste à Monsieur le directeur des services fiscaux pour lui permettre de faire un choix définitif ;

1/ Commissaires titulaires : 
Pierre MASSABEAU, Josiane MIO-BERTOLO, Fabrice CLARY, Julian GOMEZ, Constance CALMON, Jean-Marc LAVIALE, Maxime DELPECH, Jean-Philippe KIMMEL, Daniel JARRY, Sylvette PARREL, Jean-Marc MARTIN, Mathilde COUSTILLAS

2/ Commissaires suppléants :
Sylvia BAQUÉ, Christine SALINAS, Nathalie GIMBERGUES-DEPÉTRIS, Benoît JURASCHEK, Sandra MARSIS, Olivier TAURAND, Alexis COUDERC, Jean-Jacques BOUSQUET, Marie CALMON, Jean-Paul MOUGEOT, Liliane RESSEGUIER ? Yves CONQUET

Adoptée à l’unanimité.
Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,




DELIBERATION n°20260327 - 008

Objet : La composition de la commission d’appel d’offres

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.1414-2 et 
L.1411-5,

Considérant que pour les communes de moins de 3500 habitants, la commission d’appel d’offres est composée par le maire, président, et trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

Considérant que conformément à l’article D.1411-4 du code général des collectivités territoriales les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir.

Considérant que la commission d’appel d’offres est présidée par le maire ;

Toutefois en application à l’article L.2121-21 du code général des collectivités territoriales, si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel 
à candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le maire ;

Considérant le dépôt d’une liste unique de candidats,

Sont candidats au poste de titulaire :
Président : Pierre MASSABEAU
Membres : Josiane MIO-BERTOLO, Fabrice CLARY, Julian GOMEZ

Sont candidats au poste de suppléant :
Membres : Sylvia BAQUÉ, Jean-Marc LAVIALE, Alexis COUDERC

Sont donc désignés en tant que :
Président : Pierre MASSABEAU

Membres titulaires : Josiane MIO-BERTOLO, Fabrice CLARY, Julian GOMEZ

Membres suppléants : Sylvia BAQUÉ, Jean-Marc LAVIALE, Alexis COUDERC

Conformément au Code des Marchés Publics, la Commission d’appel d’offres de la commune sera complétée avec voix consultative :

· Monsieur le Trésorier Principal de Cahors,
· Monsieur le représentant de la Direction Départementale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes.

Adoptée à l’unanimité.
Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,

DELIBERATION n°20260327 - 009

Objet : Nomination d’un conseiller municipal en charge des questions de défense

Monsieur le Maire rappelle que conformément à la circulaire du 26 octobre 2001, chaque commune doit désigner, parmi les membres du conseil municipal, un correspondant défense.

Les correspondants défense remplissent une mission de sensibilisation des concitoyens aux questions de défense. Ils sont les acteurs de la diffusion de l’esprit de défense dans les communes et les interlocuteurs privilégiés des autorités civiles et militaires du département et de la région. Ils s’expriment sur l’actualité défense, le parcours citoyen, le devoir de mémoire, la reconnaissance et la solidarité.

Le conseil municipal après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité de désigner MIO-BERTOLO Josiane en tant que correspondant défense de la commune de LABASTIDE-MARNHAC. 

Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,

DELIBERATION n°20260327 - 010

Objet : Désignation d’un référent « environnement » de la commune auprès du SYDED du Lot

Depuis sa création en 1996, le SYDED du Lot est le service public en charge de missions environnementales sur l’ensemble du territoire, au travers des cinq compétences proposées à la carte « Déchets », « Bois-énergie », « Eau potable » « Assainissement », et « Eaux Naturelles ».

Dans le cadre de sa mission « Déchets », il mise sur la prévention et la sensibilisation de la population comme un facteur clé de changement des comportements.

Monsieur le Maire informe l’assemblée, que c’est dans cet esprit que le Comité Syndical du SYDED du Lot a décidé de constituer en 2014, un réseau de référents « environnement » dans chaque commune de son territoire afin de renforcer et de faciliter les échanges avec les élus de proximité.

Ces référents sont les relais privilégiés du SYDED du Lot vis à vis de la population communale pour l’ensemble de ses activités. Ils permettent notamment, à travers des actions ciblées et adaptées à la situation locale, d’améliorer sensiblement l’impact environnemental de la gestion des déchets de leur commune. Sans être exhaustif, les référents ont permis jusqu’à présent d’aider au développement du compostage individuel et collectif, à l’amélioration du tri sélectif et de participer à la lutte contre les dépôts sauvages et à une meilleure gestion des déchets verts communaux.

Afin de poursuivre cette démarche pour la mandature à venir, le SYDED du Lot propose de renouveler le réseau de référent « environnement », qui doivent être aujourd’hui désignés au sein des communes.

Face aux enjeux de demain en matière d’économie circulaire et de lutte contre toute forme de gaspillage, la prévention des déchets et la préservation des ressources sont des axes à privilégier pour l’avenir environnemental et économique de notre territoire. Dans cette perspective, les principaux domaines d’intervention des référents « environnement » sont :
· Assurer la promotion locale du compostage individuel et collectif, ainsi que des actions de lutte contre le gaspillage alimentaire,
· Développer le tri hors foyer (dans les salles des fêtes, lors des manifestations publiques locales, dans les locaux municipaux…)
· Faire le lien avec la démarche d’amélioration de la collecte sélective et faciliter la communication liée aux consignes de tri
· Mettre en place des pratiques alternatives pour limiter la production de déchets verts communaux
Monsieur le Maire précise qu’il conviendrait de désigner la personne qui assumera cette mission. Il s’agira de préférence d’un élu du Conseil Municipal sensible à ces aspects. Toutefois, il pourra être envisagé de nommer un habitant particulièrement volontaire, impliqué dans ces domaines et qui serait le relais du conseil municipal auprès des citoyens, des associations, et de tout autre résident de la commune, tout en étant en mesure de rendre compte de ses actions.

Une première journée de rencontre de ces référents est envisagée à l’automne 2026 afin de présenter la démarche et le dispositif d’accompagnement mis en place par les équipes du SYDED du Lot.

Monsieur le Maire demande à l’assemblée que les personnes qui le souhaitent, fassent acte de candidature.

Madame MIO -BERTOLO Josiane se déclare candidate. IL convient donc de procéder au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de désigner :
· Madame MIO-BERTOLO Josiane, comme référent « environnement » de la commune.
Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,

DELIBERATION n°20260327 - 011

Objet : Fixation des indemnités de fonctions à verser au Maire, aux adjoints et conseillers délégués 

Le Maire rappelle que conformément à l’article L.2123-17 du code de général des collectivités territoriales, les fonctions de maire, d’adjoint et de conseiller municipal sont gratuites.

Cependant, des indemnités peuvent leur être octroyées en application des articles L.2123-20 et suivants du code général des collectivités territoriales.

Le maire précise qu’en application de l’article L.-2123-20 du code général des collectivités territoriales, « les indemnités allouées au titre de l’exercice des fonctions de maire et de président de délégation spéciale et les indemnités maximales pour l’exercice effectif des fonctions d’adjoint au maire des communes, de conseiller municipal des communes de 100 000 habitants et plus ou de membre de délégations spéciales qui fait fonction d’adjoint sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ».

Par ailleurs, en application de l’article L.2123-20-1 du code général des collectivités territoriales « les indemnités de ses membres, à l’exception de l’indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les 3 mois suivant l’installation du conseil municipal.

Ce même article précise en outre que « toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d’un ou de plusieurs de ses membres, à l’exception du maire, est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble de ces indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal ».

Enfin l’article L-2123-23 indique que « les maires… perçoivent une indemnité de fonctions fixée en appliquant au terme de référence mentionné à l’article L2123-20 le barème suivant (pour la commune):


Population (habitants)			Taux (en % de l’indice)
De 1000 à 3499 				55.70

Ayant entendu l’exposé du rapporteur Pierre MASSABEAU et sur sa demande :

Après en avoir délibéré,
Le conseil municipal, à l’unanimité décide d’attribuer au Maire une indemnité de fonction de :
· 44% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique,

Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses article L.2123-20 à L.2123-24-1, 
Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à 4 ;

Considérant que l’article L.2123-24 du code général des collectivités territoriales fixe les indemnités maximales pour l’exercice des fonctions d’adjoints par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique et en appliquant à cet indice les barèmes suivants (pour la commune) :

Population (habitants)			Taux (en % de l’indice)
De 1000 à 3499				21.38

Considérant que la commune dispose de 4 adjoints,

Considérant que la commune compte 1346 habitants,

Considérant qu’il y a lieu de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées aux adjoints et aux conseillers municipaux avec délégation,

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité,

Article 1er :
A compter du 20 mars 2026, le montant des indemnités de fonction des adjoints et conseillers municipaux avec délégation est, dans la limité de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptible d’être allouées aux titulaires de mandats locaux par les articles L.2123-20 et suivants, fixé aux taux suivants :
· [bookmark: _Hlk41898299]1er adjoint : 15.6 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique,
· 2ème adjoint : 15.6 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique,
· 3ème adjoint : 15.6 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique,
· 4ème adjoint : 15.6 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique,
· Les conseillers municipaux avec délégation : 5 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique,

Article 2 : 
L’ensemble des indemnités ne dépasse pas l’enveloppe globale prévue aux articles L.2123-22 à L.2123-24 du code général des collectivités territoriales.

Article 3 :
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution de la valeur du point de l’indice payées mensuellement.

Article 4 :
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.

Article 5 :
Un tableau récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est annexé à la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,

INFORMATIONS DIVERSES

· Réunir en urgence les commissions (MASSABEAU Pierre)
· Commission Vie associative, culturelle, sociale et intergénérationnelle : pour faire le point sur les différentes manifestations qui doivent être organisées sur la commune
· Commission Groupe scolaire : pour faire le point sur le personnel et l’organisation des temps garderie et cantine, prioriser les différents travaux.
· Commission Administration Générale, RH, finances et communication : pour la préparation des budgets et du journal municipal.
· Point Groupe scolaire (Sylvia BAQUE)
Le deuxième conseil de classes s’est réuni le mardi 24 mars à 18h30. Sylvia BAQUE et Josiane MIO-BERTOLO ont assisté à cette réunion. Sylvia BAQUE rapporte au conseil les différents ponts abordés. 
· 1ère partie axée sur l’organisation, les manifestations réalisées ou prévues pendant les temps scolaires
· En 2ème partie ont été abordés les sujets en liens avec la municipalité à savoir : 
· Projet d’acquisition de matériel informatique
· Problème dans la cour de récréation maternelle avec la présence de la souche d’arbre
· Revoir l’organisation lors de la sortie des maternelles de la cantine 12h30-12h45, (besoin d’une personne supplémentaire pour aider l’ATSEM) ainsi que pour la garderie des maternelles le soir entre 16h30-17h30 (besoin d’une personne supplémentaire).
· Point voirie (Josiane MIO-BERTOLO)
· Débroussaillage des chemins blancs, en cours,
· Sur le chemin des Granges et Gourpats, à 2 niveaux les fils électriques ou téléphones ont besoin d’être dégagés, voir sur site.
· Travaux – service technique (Julian GOMEZ)
· Formation des agents pour la conduite du nouveau tracteur avec épareuse, lundi 30 mars 2026
· Journal municipal (Fabrice CLARY)
· Tous les articles des associations ont été faits
· Réunir la commission pour déterminer les sujets à rédiger et les personnes concernées.
· Divers
Prévoir une date pour présenter les membres du conseil municipal aux différents agents.


Levée de la séance à 21h30



LE SECRETAIRE					LE MAIRE

